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et procèderont à élire deux personnes pour être conseillers qualifiées à agir comme Nonrbe des

tels, tel qu'établi ci-après dans le présent - pourvu toujours, que la dite assemblée sera
convoquée par avis donné publiquement au moins huit jours avant, par l'une des per- niere de con-

sonnes qui peuvent, en vertu du présent acte, présider aux assemblées y mentionnées, ,oer ras-

ou par trois électeurs quelconque de telle paroisse ou township, aux portes des églises
ou autres lieux consacrés au culte public dans chaque dite paroisse o township, ou s'il
n'y a pas d'église ou de lieux consacrés au culte. public, à deùx des places les plus
fréquentées de la dite paroisse ou township.

V. Et qu'il soit statué, que les dits habitans, étant des habitans tenant feu et lieu, Comment et

procèderont à chaque telle assemblée à élire les dits deuxý conseillers, et le poil pour ar qui les

telle élection, s'il est demandé par un candidat ou par trois électèurs'alors présens, sera ront conduites

ouvert depuis dix heures du matin et sera tenu ouvert jusqu'à une heure qui ne sera
pas plus tard que cinq heures de l'après-midi du premier jour de telle assemblée, et de-
puis dix heures de l'avant-midi du jour suivant jusqu'à cinq heures de l'après-midi, et
alors il sera finalement clos ; et le nom de chaque électeur votant à telle élection sera
écrit sur des listes de poll qui seront tenues à telle élection par le juge de paix ou a,utre
personne présidant à icelle ; et après la clôture finiale de tel poli, tel juge de paix ou Cas d'égalité
toute autre personne qui y présidera, déclarera incontinent et publiquement le nombre de voix.
devoix données à. chaque candidat, et déclarera la personne .ou les-personnes- avant
la majorité des voix en sa ou en leurfaveur, comme étant dûment élue ou élues con-
seiller ou conseillers comme susdit; et si à la clôture finale de tel poll, il y a un nombre
,égal de voix données à deux ou à plusieurs personnes pour être conseillers' comme sus-
dit, tel juge' de paix ou autre personne présidant à telle élection comme susdit, aura
droit, et il lui est par le présent enjoint, qu'il soit autrement qualifié ou non, de donner
une voix pour l'une ou l'autre des personnes axant telle égalité;de voix, et de déter-
miner ainsi l'élection ; et les listes du pol tenues à telle élection seront délivrées- par Les listes du
tel juge de paix ou autre personne, après la clôture.de chaque telle élection au secré- °res ause-
taire du conseil pour lequel telle élection aura eu lieu ; et la personne qui aura présidé crétaire da

à telle élection fera rapport de éon résultat et des noms des conseillers, élus, au sécrétaire
provincial, dans les huit jours qui suivront la.dite élection.

VI. Et qu'il soit statué, qu'à chaque assemblée générale subséquente des habitans Mode de pro-
de chaque paroisse ou township, laquelle sera tenue chaque année, le sécond lundi 'du écions sub-
mois de juillet ou aucun lundi subséquent du même mois, à neûf heures du. 'piatin, le séquentes, et. ; rapport au se-
·pJus ancien conseiller ou le plus ancien juge de paix dans la paroisse ou township, ou crétaire Pro-
à leur défaut, telle personne que la majorité des voteurs à telle assemblée choisira, vincial.

présidera, et il sera fait une élection et le rapport en sera fait. au secrétaire provincial'
tel qu'établi par la section précédente.

VII. Et qu'il soit statué, que les personnes choisies comme il est dit plus haut, et Tems que les
conseillers-dûnent qualifiées comme susdit pour être conseillers, formeront le conseil, et auront le resteron

la gestion de toutes les affaires de la corporation; et les dits conseillers seront élus chage-
pour deux ans: pourvu toujours, que lors de chaque assemblée annuell. après la pre-
mière élection, .un des. conseillers pour chaque paroisse. ou township (désigné par le
sort pour la première fois) sortira de charge ; et ainsi de. suite chaque année subsé-
quente jusqu'à ce que les deux él's à, la première électionsoient sortis de chage,
après quoi ils sortiront de charge ,dans l'ordre qu'ils auront été ré-élus, mais tout procédés de
conseiller sortant ainsi de. charge pourra êre ré-élu, s'il y-consent pourvu toujours eils main

que rien de 'ontenu dans le. présent ne sera interprété comme. invalidant aucunspoc dés tront eprocéésdde


